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La Communauté de Communes du Mont des Avaloirs compétente en matière de plan local 

d’urbanisme souhaite accompagner la modification du PLU de la commune de Villaines-la-Juhel 

approuvé le 17 mai 2010. Cette modification s’inscrit dans l’application des articles L153-36 et 

suivants du code de l’urbanisme.  

 

La présente modification consiste à déclasser deux parcelles D687 et D648, inscrites 

respectivement en zone 1AUh et 2AUh en zone Agricole pour permettre la réalisation d’un projet 

de ferme équestre.  

Cette modification porte ainsi sur le nouveau classement de ces parcelles.  

Le classement en zone Agricole n’a pas pour effet de modifier les orientations générales définies 
dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables, ni de réduire une zone A, une zone 
N ou une protection, ni d’ouvrir à l’urbanisation une zone AU créée depuis plus de 9 ans.  
 
Cette procédure nécessitera de :  
- Supprimer en partie, les zones 1AUh et 2AUh concernées par les parcelles D687 et D648 en 

modifiant le plan de zonage 
- Adapter les Orientation d’aménagement n°1 et n°2 
- Adapter le tableau de surfaces 
- Modifier le règlement écrit de la zone A  
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Justification du choix de la procédure 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Plan Local d’Urbanisme de Villaines-la-Juhel – Modification de Droit Commun 
 

7/44 
 

Les articles L153-36 à L153-44 du code de l’urbanisme prévoient sous réserve des cas où une révision 

s’impose en application des dispositions de l’article L153-31, que le Plan Local d’Urbanisme peut 

faire l’objet d’une procédure de modification de droit commun dans le cas où les changements du 

PLU n’ont pas pour effet :  

- De modifier les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

- De réduire une zone A ou une zone N ou une protection 

- D’ouvrir à l’urbanisation une zone AU créée depuis plus de 9 ans. 

 

La procédure de modification est engagée à l’initiative du maire. La loi ne mentionne aucun 

formalisme particulier, elle précise seulement que le maire établit le projet de modification. 

Toutefois, le code de l’urbanisme prévoit des formalités particulières dans le cas suivant : 

- lorsque le projet de modification porte sur l’ouverture à l’urbanisation d’une ou plusieurs 

zones à urbaniser, le conseil municipal doit délibérer pour justifier l’utilité de cette 

ouverture au regard des capacités d’urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà 

urbanisées et la faisabilité opérationnelle d’un projet portant sur cette ou ces zones ; 

Le code de l’urbanisme ne précise pas quand ces formalités doivent être accomplies. Il est 

néanmoins nécessaire qu’elles soient effectuées avant l’ouverture de l’enquête publique, de telle 

sorte que la délibération du conseil municipal ou l’avis – ou l’accord – de la personne publique qui 

gère la modification soient joints au dossier pour assurer une parfaite information de la population 

et du commissaire enquêteur. 

Le dossier est notifié par le maire aux personnes publiques associées avant l’ouverture de l’enquête 

publique. 

Le maire peut décider d’ouvrir l’enquête publique dès que cette notification a été effectuée, sans 

qu’il soit nécessaire d’attendre un avis des personnes publiques associées. Toutefois, si un avis est 

reçu en cours d’enquête, celui-ci doit être joint au dossier d’enquête. 

A l’issue de l’enquête publique, la modification est approuvée par le conseil municipal.  

 

 

La modification envisagée pour le Plan Local d’Urbanisme de Villaines-la-Juhel porte sur le 

déclassement 1AUh et 2AUh de deux parcelles en zone A.  

 

La  procédure de modification de droit commun est appropriée, car :  

- Le projet de modification ne porte pas atteinte à l’économie générale du Projet d’Aménagement 

et de Développement Durables (PADD) et ne modifie pas le orientations du PADD.  

- Le projet de modification n’a pas pour effet de réduire un Espace Boisé Classé (EBC), une zone 

agricole (A), une zone naturelle et forestière (N) ou une protection édictée en raison des risques 

de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels. 

- Le projet n’a pas pour effet d’ouvrir à l’urbanisation une zone AU créée depuis plus de 9 ans. 
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Textes régissant la procédure de modification de droit 
commun du PLU  
 

Extrait du Code de l’Urbanisme :  

1. Article L153-36  

Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L.153-31, le plan local 

d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la 

commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou 

le programme d'orientations et d'actions.  

2. Article L153-37  

La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification.  

3. Article 153-40  

Avant l’ouverture de l’enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le président 

de l’établissement public de coopération intercommunale ou la maire notifie le projet de modification 

aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et L. 132-9.  

4. Article L153-41  

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre 

II du livre Ier du code de l’environnement par le président de l’établissement public de coopération 

intercommunale ou le maire lorsqu’il a pour effet :  

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l’application de l’ensemble des règles du plan,  

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire,  

3° Soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser,  

4° Soit d’appliquer l’article L.131-9 du présent code  

5. Article L153-46  

Le plan local d'urbanisme peut faire l'objet d'une modification simplifiée afin de supprimer le 

dépassement prévu au 3° de l'article L. 151-288 dans des secteurs limités, sous réserve d'une 

justification spéciale motivée par la protection du patrimoine bâti, des paysages ou des perspectives 

monumentales urbaines. La modulation des majorations des droits à construire prévue au 3° de 

l'article L. 151-28 ne peut être modifiée ou supprimée avant l'expiration d'un délai de deux ans à 

compter de l'adoption de la modification simplifiée du règlement qui l'a instaurée.  

6. Article L153-47  

Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes 

publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public 

pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. Ces observations 

seront enregistrées et conservées. Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, 

par l’organe délibérant de l’établissement public compétent ou par le conseil municipal et portées à la 

connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. Lorsque la 

modification simplifiée d’un plan local d’urbanisme intercommunal n’intéresse qu’une ou plusieurs 

communes, la mise à disposition du public peut n’être organisée que sur le territoire de ces communes.  
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A l’issue de la mise à disposition, le président de l’établissement public ou le maire en présente le bilan 

devant l’organe délibérant de l’établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère et adopte 

le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis et des observations du public par 

délibération motivée. 

7. Article L153-48  

L'acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa publication et de sa 

transmission à l'autorité administrative compétente de l'Etat dans les conditions définies aux articles 

L.2131-11 et L.2131-22 du code général des collectivités territoriales.  

8. Article R153-20  

Font l'objet des mesures de publicité et d'information prévues à l'article R. 153-21 :  

1° La délibération qui prescrit l'élaboration ou la révision du plan local d'urbanisme et qui définit les 

objectifs poursuivis ainsi que les modalités de la concertation. Il en est de même, le cas échéant, de 

l'arrêté qui définit les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation lors de la modification du 

plan local d'urbanisme ;  

2° La délibération qui approuve, révise, modifie ou abroge un plan local d'urbanisme ;  

3° Le décret ou l'arrêté prononçant la déclaration d'utilité publique prévue à l'article L 153-58 ;  

4° La décision ou la délibération prononçant la déclaration de projet ainsi que la délibération ou l'arrêté 

mettant le plan en compatibilité avec la déclaration de projet dans les conditions prévues à l'article L. 

153-58 ;  

5° La délibération qui approuve la modification ou la révision du plan local d'urbanisme ainsi que 

l'arrêté mettant le plan en compatibilité en application de l'article L. 153-53.  

9. Article R153-21  

Tout acte mentionné à l'article R. 153-20 est affiché pendant un mois au siège de l'établissement public 

de coopération intercommunale compétent et dans les mairies des communes membres concernées, 

ou en mairie. Mention de cet affichage est insérée en caractères apparents dans un journal diffusé 

dans le département. Il est en outre publié :  

1° Au Recueil des actes administratifs mentionné à l'article R. 2121-10 du code général des collectivités 

territoriales, lorsqu'il s'agit d'une délibération du conseil municipal d'une commune de 3 500 habitants 

et plus ;  

2° Au Recueil des actes administratifs mentionné à l'article R. 5211-41 du code général des collectivités 

territoriales, s'il existe, lorsqu'il s'agit d'une délibération de l'organe délibérant d'un établissement 

public de coopération intercommunale comportant au moins une commune de 3 500 habitants et plus;  

3° Au Recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département, lorsqu'il s'agit d'un arrêté 

préfectoral  

4° Au Journal officiel de la République française, lorsqu'il s'agit d'un décret en Conseil d'Etat. Chacune 

de ces formalités de publicité mentionne le ou les lieux où le dossier peut être consulté. L'arrêté ou la 

délibération produit ses effets juridiques dès l'exécution de l'ensemble des formalités prévues au 

premier alinéa, la date à prendre en compte pour l'affichage étant celle du premier jour où il est 

effectué. 
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a. La saisine de l’autorité environnementale (MRAE) sur la demande d’examen au cas-par-cas 

La modification de droit commun ne fait pas l’objet d’un examen au cas-par-cas au titre de l’article 
L.122-4 du code de l’environnement, car elle inscrit en zone agricole, 2 parcelles qui étaient 
destinées à l’urbanisation.  

 

b. La saisine de la Commission Départementale de Protection des Espaces, Naturels, Agricoles 

et Forestiers (CDPENAF) 

La présente procédure n’est pas soumise à l’avis de la Commission Départementale de Protection 

des Espace Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) puisque la modification consiste déclasser 

2 parcelles qui étaient destinées à l’urbanisation.   
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Déroulement de la procédure 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Plan Local d’Urbanisme de Villaines-la-Juhel – Modification de Droit Commun 
 

12/44 
 

 

 

Initiative du Maire 

 

Délibération du Conseil Communautaire justifiant la modification  

 

Projet de modification du PLU 

 

Tirer le bilan de la concertation 

Le projet de modification est notifié aux personnes publiques associées 

 

Formalités de publicité (conformément à la délibération et si la concertation est organisée en 

amont) 

 

Réception des avis des personnes publiques associées  

 

Enquête publique 

 

Modifications éventuelles du projet 

 

Délibération du Conseil Communautaire approuvant le projet de modification 

 

Transmission de la délibération au préfet 

 

 

Formalités de publicité. 
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Données de cadrage 
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a. Localisation  

a. Localisation des parcelles D687 et D648 

Les parcelles concernées par le projet de ferme équestre représentent une surface  d’environ 1.6 

ha, cadastré section D687 et D648. Elles sont situées à l’Est de la Ville de Villaines-la-Juhel.   

La zone est accessible : 

- Au Nord, par l’impasse des Merisiers 

Ce secteur est dans la continuité du lotissement et des zones urbanisées situés à l’Est. Au Sud et à 

l’Ouest, il est limitrophe d’espaces agricoles classés en zone 1AUh et 2AUh.  

Le site est actuellement occupé par une carrière (terrain d’exercice pour les chevaux) ; il est 

également à proximité du Chemin rural de la Suraie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       Zone 1AUh et 2AUh  
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 Site concerné par le projet (parcelles D687 et 648)  

 

b. Environnement 

a. Réseau hydrographique  

 
Aucun fil d’eau ne passe à proximité immédiate des parcelles  D687 et D648.  

 

Zones 1AUh et 2AUh et terres 

agricoles cultivées   
Lotissement existant et espaces 

urbanisés  
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b. Zones humides 

 

 
 

Selon l’Atlas cartographique de l’Inventaire des zones humides sur les 11 communes du territoire (ex 
CCV), en date de décembre 2013, aucune zone humide fonctionnelle n’est recensée.  

 

 

Site concerné par le projet (parcelles D687 et D648) 
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c. Milieux naturels 

Paysage  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte Occupation du Sol – CorineLandCover 2018 – Geoportail 

              Site concerné par le projet (parcelles D687 et D648) 

 

 
 
 

Les parcelles D687 et D648 sont 

actuellement recensées comme des « terres 

arables hors périmètres d’irrigation ». Les 

terres arables comprennent : les terres en 

jachère, les prairies artificielles, les cultures 

maraichères et céréalières.  

Ces terres peuvent perdre certaines de leur 

qualité si une culture a été trop intensive.  

Ces terres ne sont plus cultivées et sont 

devenues une carrière équestre.  
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c. Le Plan Local d’Urbanisme applicable  

Le PLU de la commune de Villaines-la-Juhel a été approuvé 17 mai 2010. 
 

1. Projet d’Aménagement et de Développement Durables  

 

La modification ne remet pas en cause les orientations écrites du PADD ; pour autant les parcelles 
D687 et D648 sont mitoyennes de l’agglomération et des espaces agricoles. Elles sont un espace 
tampon entre deux fonctions (urbain et agricole). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Règlement écrit  

Les parcelles sont classées en zones 1AUh et 2AUh  

 

2.1 ZONE 1AUh 

> Destination de la zone 1AUh 

Zone 1AU : « La zone 1AU représente l’aire d’extension directe de l’agglomération. Elle comprend les 
secteurs à caractère naturel destinés à être ouverts à l'urbanisation à court et moyen termes. Plusieurs 
secteurs sont répertoriés : 

- (…) 
- 1AUh, à vocation principale d’habitat. » 

 

> Règlementation  de la zone 1AUh  

L’article 1AU1.1 précise que : 

« Dans l’ensemble de la zone 1AU, sont interdits :  

- Les installations classées pour la protection de l’environnement, dont la présence ne se 

justifie pas dans la zone d’implantation ou qui sont incompatibles avec celle-ci, car 

présentant des risques de pollution ou de nuisances importantes pour la zone ou pour le 

voisinage ;  

Localisation schématique 

des parcelles D687 et D648 
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- Les affouillement et exhaussement des sols, d’une superficie supérieure à 100 m² et d’une 

hauteur ou d’une profondeur excédant 2 m, qui n’ont pas de rapport direct avec les 

travaux de voirie, de construction, de fouilles archéologiques ou avec l’aménagement 

paysager des terrains et espaces libres ;  

- Les dépôts de véhicules usagés, de vieilles ferrailles et les décharges d’ordures ;   

- Les terrains de camping et de caravanage. » 

 

L’article 1AU1.2 précise également : 

« Dispositions complémentaires au secteur 1AUh : 

- Dans le secteur 1AUh sont en plus interdits les constructions de bâtiments agricoles ou 

d’élevage. » 

 

De plus, le secteur est soumis à la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble. 

 

2.2 ZONE 2AUh 

> Destination de la zone 2AUh 

Zone 2AU : « La zone 2AU comprend les parties de la zone naturelle non équipée, où l’urbanisation est 
envisagée en phase ultérieure, après que l’urbanisation des zones 1AU ait été mise en œuvre et que les 
capacités nécessaires à sa desserte aient été rendues suffisantes. Son urbanisation pourra s'effectuer 
par la modification du P.L.U. ou par la réalisation d'une ZAC rendant les terrains constructibles après 
réalisation des équipements nécessaires.  

La zone 2AU est composée de deux secteurs : 

- Le secteur 2AUh est à vocation principale d’habitat ; 
- (…) » 

 

> Règlementation  de la zone 2AUh  

L’article 2AU1 précise : 

« Occupations et utilisations du sol interdites :  

- Est interdite toute occupation ou utilisation du sol non expressément visée à l’article 2. » 

 

L’article 2AU2 précise : 

« Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières : 

Sont admis à condition de ne pas compromettre ni de rendre plus onéreux l'aménagement 

futur de la zone :  

- L’aménagement, l’extension et la construction d'annexes, jusqu’à concurrence de 50% 

de leur emprise au sol, des bâtiments existants à la date d’approbation du présent 

document.  

- Les installations infrastructures ou équipements publics ou d’intérêt général ou 

collectif liés aux divers réseaux, notamment au projet du contournement routier 

Ouest de Villaines-la-Juhel, ainsi que les équipements et aménagements paysagers 

mentionnés aux orientations d’aménagement et les voiries et aires de stationnement 

qui leur sont strictement liées.   

- Les affouillements et exhaussements du sol, d'une superficie supérieure à 100 m² et 

d'une hauteur ou d'une profondeur excédant 2 m, s’ils ont un rapport direct avec les 

travaux de voirie, de construction, de fouilles archéologiques ou avec l'aménagement 

paysager des terrains et espaces libres. » 
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Les zones 1AUh et 2AU ne permettent pas la réalisation d’un projet de ferme équestre car elles 

interdisent et les bâtiments agricoles ou d’élevage ; or, le projet de ferme équestre correspond à 

l’activité équestre reconnue comme activité agricole. Le règlement doit alors être adapté.  

 

3. Règlement graphique 

Dans le cadre du Règlement graphique, les parcelles sont concernées par :  

- Une zone 1AUh : parcelles D648 
- Une zone 2AUh : parcelles D687 

 

Afin de permettre la réalisation d’un projet de ferme équestre, il convient de modifier le règlement 

graphique.  

 

 

4. Orientation d’Aménagement et de Programmation  
 

Actuellement, les parcelles sont concernées par deux Orientations d’Aménagement : Orientations 

n°1 et n°2.  

Les éléments à modifier relèvent de données graphiques, non liées aux préconisations des OA. 

Les schémas seront alors modifiés. 

 

5. Espace Boisé Classé 
 

Les parcelles ne sont pas concernées par le classement en Espace Boisé Classé.  

 

6. Emplacement réservé 
 

Les parcelles ne sont pas concernées par des emplacements réservés. 

 

7. Servitudes d’Utilité Publique  
 

Aucune SUP n’entrave la réalisation le projet de la ferme équestre. 
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Source : extrait du zonage du PLU approuvé Villaines-la-Juhel 

 

 

D648 
D687 
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SYNTHESE 

Le PLU actuel ne permet pas d’un projet de ferme équestre. Par conséquent, cela nécessite de :  

- Modifier les zones 1AUh et  2AUh en zone Agricole 

- Modifier les schémas des Orientations d’Aménagement n°1 et n°2 

- Règlementer la zone Agricole pour permettre explicitement l’activité équestre.  
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Utilité du classement des parcelles D 648 et D 687 en zone 
Agricole  
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a. Le concept de l’écurie active 

EQUILOGIQUE s’inscrit dans un concept d’écurie active apportant les solutions techniques pour 

l’hébergement des chevaux en groupe.  

L’approche proposée, répond à la fois aux besoins comportementaux des chevaux en respectant 

les trois fondamentaux :  

▪ La grégarité,  

▪ L’alimentation régulée individuellement et en continu,  

▪ Le maintien en mouvement permanent et calme.  

En changeant le mode de logement des chevaux, cette approche réduit considérablement le mal-

être des chevaux confinés au boxe de façon prolongée. 

b. La démarche d’EQUILOGIQUE  

EQUILOGIQUE est une structure existante qui souhaite faire évoluer son projet afin de répondre au 

bien être des chevaux et à l’évolution des modes d’accompagnement des chevaux actuellement en 

écuries classiques (boxe). 

L’objectif est de maintenir les chevaux en bonne forme en s’adaptant à leur mode de 

fonctionnement : maintien des chevaux en troupeau dans un environnement adapté. 

EQUILOGIQUE souhaite également inscrire son projet dans une démarche pédagogique. Pour ce 

faire, le système pourra servir de démonstrateur et inspirer de nouvelles écuries, par l’intermédiaire 

de la ferme équestre. Des formations pourront être dispensées afin de démontrer l’intérêt de créer 

des écuries actives.  

EQUILOGIQUE dispose actuellement d’une surface de 2 ha sur laquelle sont installés1 :  

- 600m de chemins qui entourent 3 paddocks en herbe (surface totale = 16 000m²) et une 

carrière équestre de 1200 m². 

- La largeur des chemins est de minimum 8m jusqu’à 16m dans les zones d’alimentations. Les 

chemins sont stabilisés sur une largeur de 5m. Les chemins stabilisés sont bordés d'une 

zone de 1m50 de chaque côté en herbe. 

- Des zones d’alimentation stabilisées. 

- Une carrière stabilisée. 
L’ensemble de ces aménagements se situent sur les parcelles D648 et D687.  

 

c. Le projet d’EQUILOGIQUE  
 

L’objectif d’EQUILOGIQUE est de compléter et améliorer les aménagements et structures afin de 

pérenniser et développer ce projet d’écurie active pour le bien être des chevaux dans un contexte 

agricole.  

Le projet de ferme équestre consiste à : 

- développer l’élevage des équidés 
- débourrer, dresser, et entrainer des chevaux de sports et de loisirs  
- cours d’équitation, prise de pension en écurie active, … 
 

 
1 Source : https://www.equilogique.fr/conception-ecurie 
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Le projet correspond à la réalisation de 3 bâtiments : 

- Un manège qui sera le bâtiment principal et qui couvrira la carrière existante. La toiture 

supportera par des panneaux solaires. Une petite salle et des sanitaires seront réalisés dans 

une partie du bâtiment du manège. Un espace de stockage sera réservé pour le foin et le 

matériel (tracteur, matériels équestres, etc). Le manège sera réalisé en bois (charpente et 

bardage). L’emprise au sol sera de 1800 m2 (30X60m) avec un passage libre de 4m.  

- Un abri (dortoir) pour les chevaux. L’emprise au sol sera de 100 m2 (20X5m). 

- Un abri / nourissage pour la distribution du foin.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schématisation de l’implantation des 3 bâtiments – Source : EQUILOGIQUE octobre 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principe d’abri / nourissage pour la distribution du foin - Source : EQUILOGIQUE octobre 2021 
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Principe d’abri pour les chevaux- Source : EQUILOGIQUE octobre 2021 

 

 

Principe de structure pour le manège- Source : EQUILOGIQUE octobre 2021 
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Projet de modifications apportées au PLU 
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Le projet de la présente modification, porte sur : 

- L’adaptation de zonage du PLU pour les zones 1AUh et  2AUh en zone Agricole 

- L’adaptation des schémas des Orientations d’Aménagement n°1 et n°2 

- L’adaptation de la zone Agricole du règlement.  
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a. Les évolutions des dispositions en vue du projet de modification  

ZONAGE 

Sont  
concernés :  

Extrait du règlement graphique du PLU approuvé  

Situation actuelle AVANT modification 
 
1AUh et 
2AUh 
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Situation APRES  modification 
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REGLEMENT ECRIT 

 

Sont  
concernés :  

Extrait du règlement écrit du PLU approuvé  

Situation actuelle AVANT modification 
 
Zone 
Agricole  
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Sont  
concernés :  

Extrait du règlement écrit du PLU approuvé  

Situation actuelle AVANT modification 
Zone 
Agricole  
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Sont  
concernés :  

Extrait du règlement écrit du PLU approuvé  

Situation actuelle AVANT modification 
Zone 
Agricole  
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Sont  
concernés :  

Extrait du règlement écrit du PLU approuvé  

Situation actuelle AVANT modification 
Zone 
Agricole  
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Sont  
concernés :  

Extrait du règlement écrit du PLU approuvé  

Situation actuelle AVANT modification 
Zone 
Agricole  
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Sont  
concernés :  

Extrait du règlement écrit du PLU approuvé  

Situation actuelle AVANT modification 
Zone 
Agricole  
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Sont  
concernés :  

Extrait du règlement écrit du PLU approuvé  

Situation actuelle AVANT modification 
Zone 
Agricole  
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EN ROUGE : TEXTE AJOUTE DANS LE REGLEMENT 

SUITE A LA MODIFICATION – uniquement les pages 

concernées  

 

 

Sont  
concernés :  

Extrait du règlement écrit du PLU  

Situation APRES  modification 

 
Zone 
Agricole  
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Sont  
concernés :  

Extrait du règlement écrit du PLU  

Situation APRES  modification 

 
Zone 
Agricole  
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ORIENTATION D’AMENAGEMENT  

 

 

 

Sont  
concernés :  

OA n°1 « le développement des circulations douces » 

Situation AVANT  modification 

 
1AUh et 
2AUh 
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Sont  
concernés :  

OA n°2 « la protection des haies bocagères » 

Situation AVANT  modification 

 
1AUh et 
2AUh 
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Sont  
concernés :  

OA n°1 « le développement des circulations douces» 

Situation APRES  modification 

 
1AUh et 
2AUh 
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Sont  
concernés :  

OA n°2 « la protection des haies bocagères » 

Situation APRES  modification 

 
1AUh et 
2AUh 
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